
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5140 
Cas : CM-2015-4532 
 
 
Montréal, le 16 juillet 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie - Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke (ayant succédé le 1er avril 2015 au Centre de 
santé et de services sociaux du Granit) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat de la santé et des services sociaux du Granit - CSN 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code), 
soit : centre hospitalier, centre d’hébergement et de soins de longue durée, centre local 
de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel de 
bureau, des techniciens et des professionnels de l'administration. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission comprend que tous les salariés habituellement en fonction 
travailleront 90% de leur temps normalement travaillé, et ce, dans tous les centres 
exploités par l’établissement dans lesquels ils travaillent. 

[5] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 
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 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[6] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
M. Gilles Michaud 
Représentant de l’employeur 
 
M. Alain Veilleux 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
JL/ab 
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I[?1. Il IDL-NÏIFICAÏ?ON DE- L'AS80ClATION Aô(.RÉDffÉE
Nûm de l'association accrèditée :
(6yiidi(;e})

Syndicat dei la santè et des services sociaux du Granit - CSN

No d'accréditation : AM-2000-5140
(ex:AMüuAQ-'R}ûC}-[)(Xll)

LIJJ L'ASSC)CIAÏ?ON aCCRÉDffÉË REPRÉSiËNÏE (cocher }a case appropriée)
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2. I IDËNÏIFICAÏION DË l'ÉÏABLISSEMENÏ
Nom de l'établlssement : Centre de eanté et des seryices sociaux du Grariit
Région administrative : 05-Estrle

Installations vis? : Toutes les installatioris de l'établiss,ement (U
OU

Préciser la ou les installations :

N

ü-?! L'ÉTABLISSEN?ENÏ VISÉ PAR LA PJÉSENÏE EXPLOIÏE (cocher les capes appropriées)
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Centre d'hébergement de soins de longue durée (CH8LD)
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Centre de protection de l'enfance et de la }eunesse (CP[:J)
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3. Lors d'uns grève, l'association accréditée s;engage à maintenir, par quait de travail, 100 % des salariés quiseraient habiiusllemeni en fonction lors de aette période. Dans son unÎté ae soÎns ou' sa caté(7orie de serviûe,chaque salarié travaillera durarit le pourcentaçe de ;emps requis selori les différeritss missiüns susmsntionnées'.ÀinSÎ, ëëlûn SOn It0u de travaili chaClue salarlé- travaillera -Sôit -90 '%-, -8-û?%, -60 %'-(Xl -5!5 % dë &On temps
normalement travaillé.

4. Un salarié accûmplissarit seiul les fonctions de son titrs d'emploi ne doit pas interrompre la cûntinuité aes soinset des servïces. L'exercice de sori temps de gràve n'est possibls que si 'ses conditions de travail habituelles lui
permettent de quitter son poste ds travail.

5. L'employeur 'fournit à laassociatiori accréditée qui eri fait la demande, les informations remtives auX hOraireiS detravail des salariés visés.

6. Le temps de grève s'éiablit eri fonction des horaires riCirmauX de travail des salariés habituellement afFectès
dans chacun dss gervices et dans chacune des cinités da soins.

Dans la mesure où le syndicat a les iriformations sur les horaires ds travail en temps i?equis, 11 s'engage à fournirà l'employeur ? [exemples :24, 48 ou 72 heures? avant le début de la gréva une I?ste pour checun desservïces conceinès st pa? quari de travail, indiquant le momerit et la durée de grève prévus pûiir chaque salaôéqui doi} faùre. la grève. L?horairs dei gréve sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis etl'exercice de la grèvei se fera à tour de rôle afin d'assurer la cont}riuité des soins et eles gsrvices. Çeme liste
demeurera en vigueur tant et aussi lorigtemps qus Is syndk,at ne transmet}ra pas à l'emplo7eur, à la auite demodifications que ce derriïer pûurrait a-pporisr À l'hûraire de travmil, une lista 'révisé.e cümportant las m(àmes
particularités.

7 Le fonctionnement norrnal des unités de soins intensifs eit d'urgenae sera assuré, le cas àchéant.
8. Le libre accès d'une persorine aux servicss de I!établissement se.ra assuré, incluant les fournisseure.
9, En cas de situation exceptionnells ou urgente. I'assocmtion accréditée s'engage, d'uns part, à riégocier

rapidemen
à la situatii

ient aVë(. l'empl07eur le n0mbrê de 8alârié8 et, d'ak)tre parî, à fournir 106 sælarms déSignéS pour répondre
ion.

i(}. Afin de voir à l'application des services essentiels, laassociation accrédi(ée ou chacune des parties, s'il s'agitd'unê ententei disignera une OLI deô perâOnneS resporisables des communica(lons ainSl que le's moYens miS en
place pour assurer ces communications.

11. Sur demande de l'urie ou l'autrs des parties, celles-ci se réunirünt paur résüudre tout problème décoularit ds
I?aipplication de la prèsente entente ou, d?ans Is cas d'une Il8te, i;association a?réditée en discutera aveci'e*pioyeur pour trouver une solution. À àetaut, rune ou l'autre des parties avise la Commission afin que celle-ci
puisse rourn!r l'aide nécessalre.

12. Le préseint documeri( egt valide pour toute période de grève jusqu'à la signature d'urie convention 'collective ou
de cs qui en tient lieu, soug rèserve des pouvoirs de la Ôommissiori de le modifier.

'13. Ls syridicat reconnaît avoir transmis la lists de ss.rvk;es esseritiels e( les annexes, le cas échéanl, à l'employeur
et luÏ avoir offert de négocisr une entents de ssrvk,es essaritiels à maintenir en cas de grève.

iutres modelïMs ûu si ]e.s partjeS en ccrnviennent dws une entente, veuillez Joindrô ceSSi rassûciatron accrédbe mdique d'at
u pn:ïsent dcïocument.' Ces modaliM.s arnsl'ajouMes Ïonl partie intégrwte du prèm.nt document..modaHkés en annexe au

Les documents anneXés à la prben'hi doivent âtre dûment signès.
Nombre de pages de l'annexe : .? pages.
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Partie' patronale (signature) :h'?

1)PILva==r= AÏ=&+ 9î-A « l-1
(Inscrire le nom en lettres moulées) (l 'scrire le nom en :sttrss moulées)

/

Ïéléphone : o ffll9è5!a3 -ô-?p. 2. 2 g, }
Date: 12 j?h 20«5,? Date :

Téléphone : ( »

Courriel : h»uJJ. 53rân;* G &ssS,5.5wu, Courr}al :
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